
Condi&ons générales de fonc&onnement 

Pour l’établissement de soins vétérinaires des Drs BERG Cyril et BAGAINI Emmanuelle, Mon 
Chat et Moi, vétérinaires pour chats. 

Les présentes condi&ons sont consultables sur notre site internet et peuvent vous être 
remises sous un format papier à la clinique. 

Tout acte effectué sur un chat dans notre établissement de soins vétérinaires est soumis aux 
présentes condi&ons générales de fonc&onnement. 

1) Appella&on de l’établissement de soins 

Notre établissement de soins est classé « clinique vétérinaire », conformément à l’arrêté du 
13 mars 2015 rela&f aux établissements de soins vétérinaires et au cahier des charges publié 
sur le site internet de l’Ordre des vétérinaires : hWps://www.veterinaire.fr 

Il est situé au 24 avenue Jean Jaurès, 34170 CASTELNAU LE LEZ. 

Nous sommes joignables par téléphone au 04 12 01 98 18, ou par mail 
à contactcastelnau@monchatetmoi.fr. 

2) Horaires d’ouverture pour l’accueil du public 

Mon Chat et Moi est ouvert du lundi au vendredi de 08h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00, le 
samedi de 09h00 à 13h00 et de 14h00 à 16h00. 

Les consulta&ons ont lieu sur rendez-vous du lundi au samedi. 

3) Vétérinaires affectés aux soins des chats 

• Dr vétérinaire BERG Cyril ; 

• Dr vétérinaire BAGAINI Emmanuelle. 

4) Presta&ons effectuées 

• Consulta&ons de médecine générale ; 

• Chirurgie des &ssus mous (dont stérilisa&ons) ; 

• Chirurgie dentaire ; 

• Consulta&ons spécialisées : le cas échéant par un intervenant extérieur, vétérinaire 
spécialiste, avec l’accord du client ; 

• Analyses sanguines : 

1. Effectuées par nos soins pour la plupart ; 

2. Effectuées le cas échéant par un laboratoire extérieur avec accord du client. 

• Anesthésies générales selon les protocoles suivant sauf indica&ons contraires dans le 
contrat de soins. Le protocole est choisi en fonc&on de la nature de la chirurgie et de 
l’âge de l’animal : 

1. Anesthésie flash ; 

2. Tranquillisa&on poussée ; 

3. Prémédica&on, anesthésie fixe ; 

4. Prémédica&on, induc&on, relai gaz ; 
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5. Surveillance de l’anesthésie. 

• Imagerie médicale : 

1. Réalisa&on de radiographies ; 

2. Réalisa&on de radiographies dentaires ; 

3. Réalisa&on d'échographies. 

• Suivi de la pression artérielle ; 

• Délivrance de médicaments : conformément à la législa&on sur la pharmacie 
vétérinaire en vigueur; 

• Ventes de produits d’hygiène et d’aliments diété&ques et physiologiques. 

5) Surveillance des chats hospitalisés 

Les chats hospitalisés sont sous surveillance constante lors des heures d’ouverture. En 
dehors des heures d’ouverture, aucun personnel de soin n’est présent. Lors d’une 
hospitalisa&on un jour non ouvré tel que le dimanche, le passage d’un personnel soignant 
est effectué. Si un suivi plus approprié doit être mis en œuvre, nous orientons nos pa&ents 
vers une structure adaptée. 

6) Permanence et con&nuité des soins 

Afin d’assurer en notre absence un suivi op&mum des chats qui nous sont confiés, notre 
établissement a passé un contrat de ges&on des urgences avec la structure suivante :  

• V2TU, 137 rue Claude Balbastre, 34070 Montpellier, 04 67 45 46 84 

7) Espèces traitées 

Une seule espèce est traitée dans notre établissement : le chat. 

Nous ne disposons pas du matériel et des compétences nécessaires pour assurer les soins 
aux espèces non citées ci-dessus notamment les équidés et les animaux de rente. En cas 
d’urgence concernant les pe&ts animaux de compagnie vous pouvez vous adresser à : 

• Centre hospitalier vétérinaire Languedocia, 470 Rue Favre de Saint-Castor, 34080 

Montpellier, 04 67 75 14 44 

8) Risque thérapeu&que, risque anesthésique, risque lié à la conten&on, consentement 
éclairé du client. 

Tout traitement médicamenteux, toute anesthésie, tout acte chirurgical comporte un risque 
thérapeu&que poten&el dont notre équipe informera son client. CeWe informa&on se fera 
verbalement dans le cadre de la pra&que courante ou, dans le cas d’actes meWant en jeu le 
pronos&c vital du chat, par écrit sous la forme d’un contrat de soins. 

Le comportement difficile d’un chat nécessite parfois l’u&lisa&on de moyens de manipula&on 
pouvant occasionnellement entraîner une blessure de ce dernier et ou du personnel 
soignant. Notre équipe informera dans ce cas le client de la nécessité d’u&liser une 
manipula&on par&culière pour des raisons de sécurité.  

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=2aac3ab13c08997a71634ef472e2aa309d4e8d65f4c3aac162889fe31b9bf136JmltdHM9MTc0NzM1MzYwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=0789ebd2-8340-66e6-3827-fe5e82f96743&u=a1L21hcHM_-JmNwPTQzLjU3NDY0Nn4zLjg2MTgyNiZ2PTImc1Y9MSZGT1JNPU1QU1JQTA&ntb=1
https://www.google.fr/search?q=v2tu+montpellier&sca_esv=69251213fe4ae3f6&sxsrf=AHTn8zq8paQiwa5mlKzfUY1YLZDtgwZSfw:1747382094627&ei=Tu8maOuOJv-okdUPo_7qiAk&ved=0ahUKEwjr7aXIwaeNAxV_VKQEHSO_GpEQ4dUDCBI&uact=5&oq=v2tu+montpellier&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiEHYydHUgbW9udHBlbGxpZXIyCxAuGIAEGMcBGK8BMgQQABgeMgYQABgFGB4yBRAAGO8FMgUQABjvBTIaEC4YgAQYxwEYrwEYlwUY3AQY3gQY4ATYAQFI4hVQAFisDHAAeAGQAQCYAXGgAdACqgEDMy4xuAEDyAEA-AEBmAIEoAL4AsICBhAAGAcYHsICBRAAGIAEwgIIEAAYBRgHGB7CAggQABiABBiiBJgDALoGBggBEAEYFJIHAzMuMaAHlxayBwMzLjG4B_gC&sclient=gws-wiz-serp
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjr7aXIwaeNAxV_VKQEHSO_GpEQ4kB6BAgxEAM&url=/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x12b6ac2869e97d01:0xee567b56cdd8b45?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111&usg=AOvVaw3VWawzp3VsBwXeLkITMrxL&opi=89978449
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjr7aXIwaeNAxV_VKQEHSO_GpEQ4kB6BAgxEAM&url=/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x12b6ac2869e97d01:0xee567b56cdd8b45?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111&usg=AOvVaw3VWawzp3VsBwXeLkITMrxL&opi=89978449
https://www.google.fr/search?q=v%25C3%25A9t%25C3%25A9rinaire+languedocia+montpellier&sca_esv=69251213fe4ae3f6&sxsrf=AHTn8zo6FA_uTjQvhocvHo3-1eojuSPwAw:1747382083392&source=hp&ei=Q-8maLvjFYX4kdUPqcaX8Qc&iflsig=ACkRmUkAAAAAaCb9U2OdvgK3n2mk13rzlhDEtAYvxwZr&gs_ssp=eJzj4tFP1zfMSDasNDKpyDJgtFIxqDA0SjJLTDayMLNMtTRPMTC0MqhITTU1M08yNUtOSbFIMjH1Ui07vLLk8MqizLzEzKJUhZzEvPTS1JT85MxEhdz8vJKC1JyczNQiAAjNHv4&oq=v%25C3%25A9t%25C3%25A9rinaire+languedocia+&gs_lp=Egdnd3Mtd2l6Ihp2w6l0w6lyaW5haXJlIGxhbmd1ZWRvY2lhICoCCAAyCxAuGIAEGMcBGK8BMgYQABgWGB4yBhAAGBYYHjIGEAAYFhgeMgYQABgWGB4yBhAAGBYYHjIGEAAYFhgeMggQABiABBiiBDIIEAAYogQYiQUyCBAAGIAEGKIESMRFUABY0DJwAHgAkAEAmAF0oAHjDqoBBDIyLjK4AQHIAQD4AQGYAhigArsPwgIEECMYJ8ICERAuGIAEGLEDGNEDGIMBGMcBwgIIEAAYgAQYsQPCAg4QLhiABBixAxjRAxjHAcICBBAuGAPCAgUQABiABMICCxAAGIAEGLEDGIMBwgIFEC4YgATCAgsQABiABBiSAxiKBcICCBAAGIAEGMkDwgIOEC4YgAQYxwEYjgUYrwGYAwCSBwQyMi4yoAe0yQKyBwQyMi4yuAe7Dw&sclient=gws-wiz


L’examen du chat ne sera effectué qu’en cas d’accepta&on de la manipula&on par le client. 

Le client déclare avoir pris connaissance et accepter les risques thérapeu&ques et le cas 
échéant les condi&ons par&culières d’examen sous conten&on énoncées ci-dessus. 

9) Contrat de soins, condi&ons par&culières 

Toute interven&on médicale ou chirurgicale qui fera l’objet de condi&ons par&culières non 
précisées ou non men&onnées sur le présent document donnera lieu à la mise en place d’un 
contrat de soins. Ce dernier apportera au client les informa&ons nécessaires à l’obten&on de 
son consentement éclairé. 

10) Décès du chat 

En cas de décès du chat, nous pouvons, si la législa&on le permet et si le client le souhaite, 
res&tuer le corps à fins d’inhuma&on. 

Nous pouvons dans les autres cas assurer par l’intermédiaire de la société : 

« ANIMACARE », Crematorium. 

Toute demande de créma&on devra être écrite et signée par le client. 

Les frais de créma&on sont à la charge du client. 

11) Admission des chats errants 

Les chats errants doivent être confiés au maire de la commune sur laquelle ils ont été 
trouvés ou à la SPA. En cas de maladie ou de blessure constatée, nous nous engageons 
comme l’indique notre code de déontologie à aWénuer la souffrance par les moyens dont 
nous disposons. 

12) Condi&ons tarifaires 

Les tarifs des actes principaux sont affichés dans notre salle d’aWente et sont consultables 
auprès des collaborateurs de Mon Chat et Moi. 

L’ensemble des tarifs est à la disposi&on du client sous la forme d’un cahier des tarifs 
disponible sur simple demande. 

Le total à régler correspond à la somme des presta&ons médicales, chirurgicales et des 
médicaments et autres produits délivrés. Il donnera lieu à la produc&on d’une facture 
détaillée conformément à la législa&on. 

La nature aléatoire de certains actes médicaux ou chirurgicaux rend difficile leur 
référencement voire leur chiffrage exact. Dans ce cas un devis incluant des paliers financiers 
sera remis au client. Chaque dépassement de paliers devra donner lieu à une nouvelle 
accepta&on du client. 

13) Modalités de règlement 

Les honoraires sont payables comptants en fin de consulta&on ou lorsque le chat est rendu 
au client. 

Un Programme santé peut également être proposé afin d'étaler les paiements. 



De manière excep&onnelle, un paiement différé peut être accepté selon des modalités 
convenues entre le vétérinaire et le client. Un paiement en 3 fois par carte bancaire est 
disponible par l’intermédiaire de notre partenaire financier sous réserve d’accepta&on de ce 
dernier ou en 2 fois par chèque. 

Un acompte pourra être demandé notamment lors d’hospitalisa&on du chat pour plusieurs 
jours, ou lors de soins de longue durée. 

Un avoir pourra être établi en cas de res&tu&on d’aliments non entamés et achetés depuis 
moins d’un mois. Les médicaments entamés ou non entamés ne peuvent être repris. 

Lors de paiement différé, des pénalités de retard à un taux égal à 3 fois le taux d’intérêt légal 
en vigueur au jour d’exigibilité de la facture seront appliquées en cas de non-respect de la 
date de paiement indiquée sur la facture. 

Nous nous réservons le droit de poursuivre le débiteur en cas de non-paiement. Selon la loi 
du 01/01/13, en cas de retard de paiement, une majora&on de 40€ est également appliquée 
pour couvrir une par&e des frais de recouvrement. 

La deWe est inscrite dans le fichier interna&onal des impayés. 

14) Li&ges 

En cas de li&ge à caractère déontologique, le client peut s’adresser au : 

• CROV, 6 chemin de Limayrac, 31500 TOULOUSE, tél. : 05 34 50 44 47. 

15) Responsabilité civile professionnelle 

Notre responsabilité civile professionnelle est assurée par : 

• La MACSF Angers, 11 place François MiWerrand, 49000 Angers. 

16) Loi « Informa&que et libertés », secret professionnel 

Conformément à la Loi « Informa&que et libertés » du 6 janvier 1978, tout client dispose 
d’un droit d’accès, de modifica&on, de suppression des données le concernant auprès des 
Drs BERG Cyril et BAGAINI Emmanuelle. 

Tout vétérinaire est soumis au secret professionnel, comme l’indique notre code de 
déontologie. Aucune informa&on recueillie lors de la consulta&on ne pourra être divulguée 
sauf commission rogatoire selon les condi&ons prévues par la loi. 

17) Médiateur de la consomma&on 

Conformément à l’ar&cle L.152-1 du Code de la consomma&on, en cas de li&ges de la 
consomma&on, vous pouvez contacter le médiateur dont nous relevons à l’adresse 
suivante : hWp://www.economie.gouv.fr/media&on-conso. 
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